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Dans une période 
riche en évolutions  
pour la biodiversité,  

ce deuxième numéro est  
propice au bilan de l’année  
passée et au partage des 
perspectives à venir.

ÉDITO

décembre 2021 n° 2

Jean-Luc Blaise,  
Maire de Mantet, 

Vice-président du PNR  
des Pyrénées Catalanes, 

Président de la Fédération  
des RN catalanes,  

élu référent de la mission 
 inter-réseaux

Retour sur les premières rencontres nationales  
des élus Natura 2000  

Le 2 novembre 2021, plus de 220 participants étaient réunis pour 
cet évènement organisé en partenariat avec le MTE1 et l’OFB2. 
L’attachement des élus à leur territoire ainsi que la confiance qui 
leur est accordée sont extrêmement importants dans la réussite de 
la politique Natura 2000 au niveau local. Le portage du dispositif 
par des élus facilite la diffusion de messages en direction des 
citoyens mais la communication doit être amplifiée pour que la 
biodiversité devienne un véritable facteur d’identité des territoires. 
La qualité des échanges a été saluée tout comme l’investissement 
des élus dans leur rôle de Président de comité de pilotage. Ces 
premières rencontres ont ainsi permis de lancer une dynamique 
dont l’objectif est de fédérer les élus Natura 2000 sur du long terme.

L’année 2021 a été marquée par le déploiement du réseau 
des élus Natura 2000 : son intégration dans des instances na-
tionales et les contributions apportées sur des sujets comme 
la fiscalité ou le financement des aires protégées confirment 
la nécessité d’avoir un réseau représenté sur le plan politique.
L’année 2022 devra nous permettre de donner encore plus  
la parole aux élus, être attentif à mieux les former ainsi 
qu’appuyer leurs démarches pour qu’ils aient les moyens de  
poursuivre leurs actions ou de s’engager sur des sites orphe-
lins. Pour ce faire, il s’agira de favoriser l’ancrage territorial 
de Natura 2000 et de créer des réseaux de proximité qui 
permettront d’alimenter les réflexions au niveau national.
Nous serons bien entendu vigilants sur les suites données au 
projet de loi 3DS et nous poursuivrons nos efforts pour associer  
l’ensemble des élus Natura 2000 à notre initiative. 
Votre implication est l’une des clés de réussite de la gestion 
des sites Natura 2000.
Vous pouvez compter sur l’engagement de la mission inter 
réseaux pour être à vos côtés !
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Premiers préparatifs du congrès Natura 2000 

Le Parc naturel régional des Pyrénées catalanes accueillera 
du 28 au 30 septembre 2022 le premier congrès Natura 
2000 pour les élus et animateurs Natura 2000. Au programme 
de ces deux jours : ateliers techniques, visites de terrain et 
moments conviviaux pour échanger sur les enjeux du réseau 
Natura 2000 et poursuivre la mobilisation et l’implication  
des élus locaux.

Rencontres des élus Natura 2000 occitans

Le 23 novembre dernier, 70 participants se sont réunis 
à Port-Leucate (Aude) pour les premières rencontres  
régionales des élus Natura 2000 d’Occitanie. Organisées 
sous la forme de tables rondes le matin et d’une visite dans 
le Parc naturel régional de la Narbonnaise en méditerranée  
l’après-midi, elles ont permis de mobiliser différentes ex-
pertises et expériences de terrain autour de sujets comme 
la gouvernance des sites Natura 2000, la valorisation de la 
dotation biodiversité ou les enjeux liés à la fréquentation 
des aires protégées.

La mission inter-réseaux 
au congrès mondial  
de l’UICN 
Le congrès mondial pour  
la nature de l’UICN s’est 
tenu du 4 au 11 septembre 
à Marseille. Ce grand forum 
mondial de prise de décisions 
en matière d’environnement  
a été l’occasion pour la mission 
inter-réseaux de participer  
à une conférence organisée  
par l’OFB2 sur le thème 
« Natura 2000, un réseau 
vivant d’aires protégées ».

Suites du projet de loi 3DS  

Le projet de loi relatif à la différenciation, la déconcentration et portant diverses mesures 
de simplification de l’action publique poursuit son parcours parlementaire. 
Pour rappel, l’article 13 prévoit dans sa rédaction initiale un transfert de la gestion des sites 
exclusivement terrestres de l’État aux Régions à partir du 1er janvier 2023. Plusieurs amen-
dements ont été proposés par la mission inter-réseaux à des parlementaires pour faciliter la 
mise en œuvre de la politique Natura 2000 dans les territoires. L’un d’entre eux, portant sur 
la possibilité d’assouplir les règles concernant la participation minimale du maître d’ouvrage 
au financement d’une opération d’investissement en faveur de la restauration de la biodiver-
sité a été maintenu par l’Assemblée nationale. Nous espérons pouvoir prochainement nous 
féliciter de son adoption solennelle qui symboliserait une belle avancée pour les structures 
animatrices de sites Natura 2000.
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Une belle mobilisation collective

Sur le littoral du Pas-de-Calais, le communal d’Ecault est  
un site de pelouses dunaires d’intérêt communautaire.  
Inclus dans le site Natura 2000 « Estuaire de la Canche, dunes 
picardes plaquées sur l’ancienne falaise, forêt d’Hardelot et 
falaise d’Equihen », il abrite des espèces végétales rares. 
Depuis douze ans, le Parc des Caps et Marais d’Opale propose 
des animations en collaboration étroite avec la commune 
de Saint-Étienne-au-Mont et coordonne des travaux de res-
tauration des habitats. L’entretien du communal mobilise ainsi  
commune, entreprises de réinsertion, associations naturalistes, 
bureaux d’études, chasseurs locaux et bénévoles autour de 
la préservation d’un espace littoral partagé.

Bienvenue sur la plate-
forme LIFE Natur’Adapt
Coordonné par RNF3,  
ce projet a pour objectif 
d’aider les gestionnaires 
d’aires protégées à intégrer 
les enjeux climatiques dans 
leurs pratiques de gestion. 
Le but de la plateforme est 
de constituer, accueillir et 
renforcer une communauté 
d’experts, de praticiens mais 
aussi de novices autour de ces 
sujets. Vous êtes gestionnaire 
et ne savez pas comment 
faire pour intégrer les enjeux 
climatiques ? Vous êtes élu, 
acteur public ou économique 
et vous vous questionnez ? 
Cette plateforme est faite pour 
vous : https://naturadapt.com/

Visite ministérielle sur le site Natura 2000  
« Marais de la Vesle en amont de Reims »

Début décembre, la secrétaire d’État chargée de la biodiversité a été accueillie  
sur le marais de Courmelois, propriété de la commune de Val-de-Vesle dans 
la Marne classée en Natura 2000. Partenaire de la commune, le Conservatoire 

d’espaces naturels de Champagne-Ardenne a présenté à Bérangère Abba les  
travaux de restauration financés dans le cadre d’un contrat Natura 2000 et son impli-

cation dans l’Aire Terrestre Educative (ATE) avec l’école élémentaire du village. Forte de ses 
projets en faveur de la biodiversité, la commune de Val-de-Vesle vient d’être élue « Meilleur 
village pour la biodiversité 2021 ». Le trophée a été remis aux élèves de l’ATE, devenus des 
acteurs de premier plan dans la protection de la nature.

LE TERRAIN EN ACTIONS
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Un guide simplifié des procédures  
pour les porteurs de projet

La préservation des paysages et de la biodiversité n’est 
pas incompatible avec la réalisation d’aménagements ou 
l’organisation de manifestations. Celles-ci étant suscep-
tibles d’affecter de manière significative les milieux naturels, 
leur autorisation peut faire l’objet de démarches spécifiques. 
C’est pourquoi l’équipe de gestionnaires Grand Site de 
France Massif du Canigó a initié la réalisation du guide « Mon 
projet en milieux naturels », en concertation avec les parte-
naires du territoire. Cet outil tente d’apporter des réponses 
opérationnelles pour favoriser l’élaboration de projets de 
qualité respectueux de l’environnement. Il est consultable 
via le lien suivant : https://www.canigo-grandsite.fr/content/
communication-et-sensibilisation

12 / 2021 n° 2

https://naturadapt.com/
https://www.canigo-grandsite.fr/content/communication-et-sensibilisation 
https://www.canigo-grandsite.fr/content/communication-et-sensibilisation 


Projet de loi des 
finances 2022 et 
dotation biodiversité

Le PLF 2022, tel que 
discuté actuellement par la 
commission mixte paritaire, 
prévoit d’abaisser la part du 
territoire communal recouvert 
par une zone Natura 2000 
de 75 à 50 % et de fixer 
à 1 000 euros le montant 
minimum qui sera reversé 
aux collectivités éligibles. 
L’élargissement de la dotation 
biodiversité constitue un 
message fort de soutien du 
Gouvernement concernant la 
prise en compte des aménités 
rurales dans l’action publique.

Acronymes

1  MTE : Ministère de la Transition 
écologique

2  OFB : Office français de la biodiversité
3  RNF : Réserves Naturelles de France

EN BREF DANS LES RÉSEAUX

CONTACT
Aurélie Philippeau 
Coordinatrice inter-réseaux 
Natura 2000 et territoires
aphilippeau@parcs- 
naturels-regionaux.fr
07 64 38 32 17 

Fédération des Parcs naturels  
régionaux de France 
9 rue Christiani 75018 Paris 
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Remise des Grands 
prix Natura 2000

Mercredi 17 novembre 2021, 
à l’occasion du Salon des 
maires et des collectivités 
locales, cinq lauréats ont été 
récompensés dans le cadre 
de ce concours organisé 
par l’OFB2. Les Grands prix 
permettent de valoriser et 
diffuser au niveau national et 
local, les bonnes pratiques et 
les actions exemplaires sur 
les sites Natura 2000. Pour 
découvrir les lauréats : http://
www.natura2000.fr/

Retour sur 
l’élaboration de la 3e 
Stratégie Nationale 
pour la Biodiversité

Début 2021, Bérangère Abba 
a annoncé le lancement de la 
rédaction de la 3e Stratégie 
Nationale pour la Biodiversité 
(SNB3 2021-2030), qui vise 
à co-construire une feuille 
de route nationale pour les 
10 ans à venir et, à mobiliser 
l’ensemble des acteurs en 
faveur de la biodiversité au 
sein des territoires. Cette 
stratégie a été élaborée 
tout au long de l’année 
2021, en s’appuyant sur les 
propositions d’action des 
parties prenantes et des 
citoyens. Le projet de SNB3 
sera transmis en fin d’année 
aux instances consultatives 
nationales afin que celles-ci 
puissent rendre un avis avant 
sa publication début 2022.

31/01/22 

Concours général agricole 
des pratiques agro-
écologiques, c’est parti !
La prochaine édition des 
concours « Prairies-Parcours » 
et « Agroforesterie » est 
lancée. Les structures 
souhaitant organiser 
localement un des deux 
concours, voire les deux,  
sont invitées à s’inscrire  
avant le 31 janvier 2022 ici :  
www.concours-general-
agricole.fr

17/03/22 

Webconférence en 
partenariat avec idealCO
Rendez-vous le 17 mars 
2022 pour une formation sur 
« Comment accompagner les 
élus locaux à mieux intégrer 
les aires protégées dans leurs 
projets de territoire ? exemple 
des sites Natura 2000 ». 
Inscriptions en 2022 sur le 
site : https://www.idealco.fr/
formation

AGENDA
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